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En tant qu’Etablissement recevant du Public, l’Institut de Formation aux Métiers de la Santé des Hôpitaux du Bassin de 

Thau, met à votre disposition son registre d’accessibilité disponible à l’accueil des instituts.  
 

Références législatives : 
 

 Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées 

 Loi n° 2015-988 du 5 août 2015 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant public ratifiant 

l’ordonnance no 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant 

du public, […] pour les personnes handicapées […]. 

 

Définition de la notion de « handicap » selon l’article 2 de la Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 : 

« Art. L. 114. − Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction 

de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération 

substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives 

ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. » 

 

Afin de répondre aux besoins des personnes en situation de handicap, et de s’inscrire dans les recommandations du 

cadre législatif l’IFSI-IFAS de Sète a initié une démarche d’accueil et d’accompagnement en formation des candidats 

et apprenants en situation de handicap ; l’information est également diffusée sur le site internet de l’IFSI-IFAS de Sète 

(https://ch-bassindethau.fr/ifsi-ifas/), sur le site https://www.etudiant.gouv.fr/fr/etudiants-en-situation-de-handicap-

2059 , dans la fiche de la formation en soins infirmiers sur la plateforme d’enseignement supérieur Parcoursup  

(https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=handicap) et précise les coordonnées, la situation géographique des deux 

instituts.  

Les mesures prises en matière d’accueil et d’accompagnement des apprenants concernent la mise en accessibilité et les 

différents aménagements identifiés lors du recueil des besoins.  

 

L’établissement est aujourd’hui partiellement accessible aux personnes à mobilité réduite cependant un parcours dédié 

provisoire a été mis en place pendant les travaux actuellement en cours (Cf. Annexe 1- plan d’accès provisoire).  

Accessibilité aux personnes en situation de handicap : 

 Mise en accessibilité : 

 Actions réalisées au niveau en extérieur : 

 La 1ère tranche des travaux a été réalisée en juillet 2020. L’inclinaison de la pente de 

cheminement pour l’accès aux deux instituts depuis le parking a fait l’objet d’une adaptation. 

 Une place de parking dédiée a été aménagée à proximité immédiate de l’entrée des instituts. 

 Installation d’une porte à ouverture automatique 

 

 Actions de mise en accessibilité du cadre bâti : 

 La 2ème tranche des travaux à l’intérieur des deux instituts est actuellement en cours : 

 Adaptation de la hauteur de la banque d’accueil 

 Aménagement de l’accès aux espaces surélevés  

 

 Actions de mise en accessibilité du numérique :  

 Une plateforme numérique de travail permet l’organisation des enseignements théoriques 

(cours magistraux et travaux dirigés) à distance. 

 

 Actions de mise en accessibilité de la vie de campus en matière de sport/culture : 

 Les étudiants infirmiers de l’IFMS1 de Sète membre du regroupement de conventionnement 

universitaire de Montpellier – Nîmes bénéficient de l’obtention de la carte étudiant 

« multiservices » qui leur confère le statut d’étudiant en enseignement supérieur. 

                                                           
1 IFMS : Institut de Formation aux Métiers de la Santé 

https://ch-bassindethau.fr/ifsi-ifas/
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/etudiants-en-situation-de-handicap-2059
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/etudiants-en-situation-de-handicap-2059
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 Accessibilité à l’espace restauration  

 L’espace restauration situé sur le site de l’Hôpital Saint-Clair attenant aux deux instituts est 

accessible aux personnes à mobilité réduite.  

 Accompagnement des candidats et apprenants en situation de handicap : 

o L’accompagnement des candidats et des apprenants en situation de handicap se formalise conformément à 

la procédure de demande d’accompagnement et s’organise en différents temps. 

o Les aménagements possibles sont d’ordre pédagogique, organisationnel et technique et en fonction du 

recueil des besoins exprimés par l’apprenant en situation de handicap : 

 Un temps supplémentaire peut être aménagé pour les évaluations des enseignements théoriques 

avec mise à disposition si nécessaire d’un ordinateur avec correcteur d’orthographe en cas de 

difficulté pour l’écriture et installation dans une salle particulière. 

 Des supports de cours et d’évaluation peuvent être adaptés notamment dans leurs dimensions 

(agrandissement du format A4 au format A3). 

 

 Modalités de signalement de son handicap : 
 

o Comment signaler mon handicap ? 

 Je consulte le site internet de l’IFMS des Hôpitaux du Bassin de Thau : 

https://ch-bassindethau.fr/ifsi-ifas/ et le site Parcoursup pour la formation en soins infirmiers 

https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=handicap 
 

 Je me renseigne auprès de l’accueil de l’institut : 

- Soit par mail : secifsi@ch-bassindethau.fr 

- Soit par téléphone : 04 67 46 57 77 

- Soit auprès du référent handicap de l’IFMS : Mme Carole LAPORTE  

 

o Quelles questions dois-je me poser pour préparer mon entrée en formation ? 

 Faut-il en parler ? 

 À qui en parler ? 

 Quels sont mes besoins et/ou mes contraintes pour suivre cette formation ? 

 Dois-je faire une RQTH2 ? 

- Il n’appartient qu’à vous de parler de votre handicap et de décider à qui en 

parler 

- Les aménagements d’épreuves de sélection ne sont pas automatiques et ne sont 

pas reconduits automatiquement 

- Pour bénéficier d’aménagement(s) d’épreuves de sélection, vous devez 

fournir, avant la fin des inscriptions à la sélection, votre RQTH, avec un avis 

circonstancié des préconisations d’aménagement émis par un médecin agréé 

par la MDPH3 (Cf. Annexes 2 et 3) 

 

o Quelles questions dois-je me poser quand j’entre en formation ? 

 Ma RQTH est-elle à jour ? 

 Que doit savoir l’équipe pédagogique de l’IFMS ? 

 Dois-je expliquer ma situation aux autres étudiants/élèves ? 

 Dois-je informer le responsable du service dans lequel je ferai un stage ? 

 Quels aménagements/adaptations sont indispensables ? 

- Il n’appartient qu’à vous de parler de votre handicap et de décider d’en parler 

lors du 1er entretien de suivi pédagogique (Cf. Annexes 2, 3 et 4) 

 

 Vos interlocuteurs privilégiés  

                                                           
2 RQTH : Reconnaissance de travailleur Handicapé 
3 MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

https://ch-bassindethau.fr/ifsi-ifas/
https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=handicap
mailto:secifsi@ch-bassindethau.fr
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o La MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées)  est un lieu d’accueil unique qui 

centralise les démarches liées au handicap, y compris dans le domaine de la formation. 

MDPH de l’Hérault :    1350, rue d'Alco - BP 7353 - 34086 Montpellier cedex 4 / Tél : 04 67 67 69 30 

Site internet : https://www.cnsa.fr/annuaire-des-mdph/mdph-34  et http://www.mdph34.fr 

 

o Liste médecins agréés du département de l’Hérault (Cf. Annexe 5) : 

  https://www.occitanie.ars.sante.fr/medecins-agrees-13  

 

o Des conseillers en évolution professionnelle : 

Catalogue des acteurs locaux en Occitanie - Site internet : https://www.handipacte-occitanie.org/  

 

o La personne référente handicap à l’IFSI-IFAS des Hôpitaux du Bassin de Thau : 

Madame Carole LAPORTE : cadre supérieur de santé coordinatrice de l’IFSI-IFAS des Hôpitaux du 

Bassin de Thau – Tél : 04 67 46 58 72 – Courriel : claporte@ch-bassindethau.fr  

 

o La personne référente handicap des Hôpitaux du Bassin de Thau 

Madame Audrey VEDEL – Tél : 04 67 46 58 97 – Courriel : avedel@ch-bassindethau.fr  

 

 Comment obtenir des aménagements ? 

 

Vous devez faire la demande auprès de la MDPH du département de votre lieu de résidence (Cf. Annexe 2). 

La commission émet un avis et des recommandations, à transmettre à l’IFMS de Sète. 

La direction de l’IFMS décide alors des mesures mises en œuvre. 

 

 Vous êtes reconnu(e) « travailleur handicapé » : quelles solutions ? 

 

o Nous contacter par courriel : secifsi@ch-bassindethau.fr ou par téléphone : 04 67 46 57 77 

 

o Contacter le Centre de Rééducation et d’Insertion Professionnelle (CRIP) 

(Accès aux formations d’infirmier et d’aide-soignant pour les personnes ayant une RQTH) : 

Se renseigner : 

Pôle Santé IFSI/IFAS du CRIP 

435, Avenue Georges Frèche 

CS 10010 

34173 Castelnau-le-Lez Cedex 

Tél. 04.67.33.18.00 

Mail : contact.crip@ugecam.assurance-maladie.fr 

Site internet : https://crip-34.fr/  

  

https://www.cnsa.fr/annuaire-des-mdph/mdph-34
http://www.mdph34.fr/
https://www.occitanie.ars.sante.fr/medecins-agrees-13
https://www.handipacte-occitanie.org/
mailto:claporte@ch-bassindethau.fr
mailto:avedel@ch-bassindethau.fr
mailto:secifsi@ch-bassindethau.fr
mailto:contact.crip@ugecam.assurance-maladie.fr
https://crip-34.fr/
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Personnes concernées :  

 Candidat(e)s aux sélections en IFSI / IFAS 

 Etudiant(e)s en soins infirmiers ;  

 Elèves aides-soignant(e)s ; 

 

Les personnes, dont la situation de handicap nécessite des aménagements spécifiques, doivent fournir, à l’IFMS des 

Hôpitaux du Bassin de Thau, leur RQTH4, avec un avis circonstancié et les préconisations d’aménagement émanent 

d’un médecin désigné par la MDPH5.  

La décision de mise en application des mesures préconisées relève de la Direction de l’IFMS des Hôpitaux du Bassin 

de Thau. 

 

  1er étape : s’informer  

Contacter la MDPH du département de votre lieu de résidence, qui vous informera sur les démarches à mettre en place.  

 

 2ème étape : constitution du dossier  

Fournir un dossier complet à la MDPH (rapport médical récent et bien documenté, réalisé par le professionnel de santé 

qui vous suit (médecin, orthophoniste,…), ainsi que tous les éléments médicaux que vous jugerez utiles pour étayer 

votre demande). 

Vous pouvez également communiquer les avis et préconisations dont vous avez bénéficié antérieurement.  

 

 3ème étape : évaluation de votre demande  

Au vu des éléments communiqués et de votre situation, la CDAPH6 examine votre demande et vous transmet sa décision 

par courrier. Le délai de réponse peut aller jusqu’à plusieurs mois, selon les départements. 

 

 3ème étape : évaluation de votre demande  

Si vous souhaitez bénéficier d’aménagements particuliers, soit pour les épreuves de sélection, soit pour les validations 

d’Unités d’Enseignements ou de modules, vous devez envoyer à l’IFMS des Hôpitaux du Bassin de Thau, la décision 

et la notification de la CDAPH (avant la clôture des inscriptions à la sélection ou au moins une semaine avant les 

validations d’unités d’enseignements ou de modules). 

 

 

  

                                                           
4 RQTH : Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé 
5 MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 
6 CDAPH : Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapées 

Institut de Formation aux 

Métiers de la Santé de Sète 

IFSI-IFAS 
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Remplie et signée par un médecin agréé de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 

(Document à retourner à l’IFSI-IFAS des Hôpitaux du Bassin de Thau) 

 

Cet avis concerne : 

Nom : ……………………………………    Prénom : ……………………………………. 

Date de naissance : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

Adresse : …………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………. 

 

Pour : (cocher et remplir obligatoirement) 

 la sélection d’entrée en IFSI, pour l’année : ......................................... 

 la sélection d’entrée en IFAS, pour l’année : ....................................... 

 les enseignements (en IFSI-IFAS), pour l’année : .............................. 

 les évaluations (en IFSI-IFAS), pour l’année : ..................................... 

Je soussigné(e), ................................................................................................................, médecin agréé par la CDAPH 

(ARS d’Occitanie), donne un avis favorable pour les aménagements suivants : 

(Au vu de la situation particulière du candidat, des informations médicales actualisées transmises à l’appui de sa 

demande, et en cohérence avec les conditions de déroulement de sa scolarité antérieure) 

 

Aménagements préconisés      ... à préciser obligatoirement 
Majoration d’un tiers temps 

 Pour les épreuves écrites 

 Pour les épreuves orales 

 Pour les épreuves pratiques 

 
 
 
 

Précisez :  

 

Accessibilité aux locaux et 

Installations des salles 

 

 
 
 

Précisez : 

 

 

Aide technique  
Précisez : 

 

 

Aide technique  
Précisez : 

 

 

Aide humaine  
Précisez : 

 

 

Autres  

Précisez : 

 

 

 

Fait à : ………………………………………..                Signature et cachet du médecin agréé, 

Le :_ _ /_ _ / _ _ _ _  

 

  

NOTIFICATION D’AVIS D’AMÉNAGEMENT DE 

SÉLECTION, D’EXAMENS, DE FORMATION 

POUR LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
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